
Un contrat d'apprentissage peut-il être rompu d'un commun
accord avant son terme ?

Réponse courte

Oui, un contrat d'apprentissage peut être rompu d'un commun accord avant son terme au Luxembourg. Cette

possibilité est expressément prévue par l'article L.111-7, paragraphe (1), point 5 du Code du travail qui stipule que

le contrat d'apprentissage prend fin "d'un commun accord entre parties". Cette rupture anticipée ne nécessite

aucun motif particulier, à condition que la volonté de l'organisme de formation et de l'apprenti (ou de son

représentant légal si l'apprenti est mineur) soit claire et non équivoque.

La rupture d'un commun accord doit être constatée par écrit et formalisée selon les règles générales du droit des

contrats. Contrairement aux autres modes de résiliation, elle ne requiert pas l'accord préalable des chambres

professionnelles compétentes, constituant une exception aux règles générales de l'article L.111-8.

Définition

Le contrat d'apprentissage est un contrat conclu entre un organisme de formation et un apprenti (ou son

représentant légal si mineur), dans le cadre de la formation professionnelle initiale au Luxembourg. Il vise à

permettre l'acquisition d'une qualification professionnelle alternant enseignement théorique et formation pratique.

La rupture d'un commun accord constitue l'une des modalités légales de fin anticipée du contrat, permettant

aux parties de mettre fin à leur relation contractuelle de manière amiable et consensuelle avant l'échéance

normale du terme.

Cette modalité se distingue des autres formes de résiliation par son caractère purement consensuel et l'absence

de procédure administrative préalable obligatoire.

Questions fréquentes

Comment formaliser la rupture d'un commun accord d'un contrat d'apprentissage ?

La rupture d'un commun accord doit être constatée par écrit avec la signature de toutes les parties concernées. Le document doit
mentionner l'identité des parties, la référence au contrat initial, la date d'effet de la rupture et le caractère consensuel de la décision.

La rupture d'un commun accord d'un contrat d'apprentissage nécessite-t-elle l'accord des chambres professionnelles ?

Non, la rupture d'un commun accord ne nécessite pas l'accord préalable des chambres professionnelles compétentes. Elle constitue une
exception aux règles générales de résiliation de l'article L.111-8 du Code du travail luxembourgeois.

Qui doit donner son accord pour rompre un contrat d'apprentissage d'un commun accord ?

L'accord mutuel entre l'organisme de formation et l'apprenti est nécessaire. Si l'apprenti est mineur, la signature ou l'accord du
représentant légal est obligatoire. Toutes les parties doivent donner leur libre consentement sans contrainte ni pression.
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Un contrat d'apprentissage peut-il être rompu d'un commun accord avant son terme au Luxembourg ?

Oui, un contrat d'apprentissage peut être rompu d'un commun accord avant son terme au Luxembourg. Cette possibilité est
expressément prévue par l'article L.111-7, paragraphe (1), point 5 du Code du travail. Cette rupture anticipée ne nécessite aucun motif
particulier et ne requiert pas l'accord préalable des chambres professionnelles compétentes.

Conditions d’exercice

La rupture anticipée du contrat d'apprentissage d'un commun accord est encadrée par l'article L.111-7, paragraphe

(1), point 5 du Code du travail luxembourgeois qui la reconnaît expressément comme l'une des causes de fin du

contrat d'apprentissage.

Conditions de validité :

Accord mutuel et non équivoque entre l'organisme de formation et l'apprenti

Si l'apprenti est mineur, la signature ou l'accord du représentant légal est obligatoire

Libre consentement de toutes les parties, sans contrainte ni pression

Aucun motif particulier n'est exigé par la loi

Absence de procédure administrative préalable :

Pas d'accord préalable des chambres professionnelles compétentes requis

Exception aux règles générales de résiliation de l'article L.111-8

Liberté contractuelle préservée pour les parties

Moment d'application :

Possible à tout moment de l'exécution du contrat

Y compris pendant la période d'essai (sans préjudice des règles spécifiques à cette période)

Indépendamment de l'avancement de la formation

Modalités pratiques

Formalisation de l'accord :

Constatation par écrit obligatoire pour la validité de la rupture

Signature de toutes les parties au contrat (organisme de formation, apprenti, représentant légal si mineur)

Date de cessation effective du contrat clairement mentionnée

Conservation d'exemplaires pour chaque partie

Contenu du document de rupture :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-8


Identité complète des parties contractantes

Référence au contrat d'apprentissage initial (numéro, date de conclusion)

Date d'effet de la rupture d'un commun accord

Mention expresse du caractère consensuel de la décision

Signature manuscrite de toutes les parties concernées

Effets de la rupture :

Cessation immédiate des obligations contractuelles à la date convenue

Règlement des comptes selon les modalités contractuelles ou légales

Remise des documents de fin de contrat (certificat de travail, etc.)

Informations aux organismes compétents pour les démarches administratives

Pratiques et recommandations

Préparation de la rupture amiable :

Dialogue préalable entre les parties pour identifier les motivations et solutions alternatives

Documentation des échanges pour éviter toute contestation ultérieure

Vérification de la capacité juridique de l'apprenti mineur et obtention de l'accord du représentant légal

Anticipation des conséquences pratiques et administratives de la rupture

Sécurisation juridique :

Rédaction claire et précise de l'acte de rupture d'un commun accord

Éviter toute ambiguïté sur le caractère consensuel de la décision

Conserver les preuves du libre consentement de chaque partie

Prévoir les modalités de règlement des comptes et de remise des documents

Gestion des conséquences :

Faciliter la continuité de la formation de l'apprenti dans un autre organisme si souhaité

Respecter les obligations de confidentialité et de discrétion

Maintenir des relations professionnelles constructives pour l'avenir

Informer les organismes compétents des changements statutaires de l'apprenti

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :
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Article L.111-7, paragraphe (1), point 5 : Fin du contrat d'apprentissage d'un commun accord entre parties

Article L.111-3 : Dispositions générales sur la conclusion et l'exécution du contrat d'apprentissage

Article L.111-8 : Règles générales de résiliation (dont la rupture d'un commun accord constitue une exception

pour l'accord préalable des chambres)

Article L.111-9 : Procédure de litige et résiliation d'un commun accord par défaut de réponse

Principes généraux du droit des contrats :

Code civil luxembourgeois : règles sur la validité des accords et le consentement

Jurisprudence luxembourgeoise sur la preuve du consentement libre et éclairé

Protection des mineurs : règles sur la capacité juridique et la représentation légale

La rupture d'un commun accord constitue une modalité simple et efficace pour mettre fin au contrat d'apprentissage avant son terme.

Il est essentiel de formaliser correctement l'accord par écrit et de s'assurer du libre consentement de toutes les parties pour éviter

tout litige ultérieur sur la validité de la rupture. Cette procédure ne nécessite pas l'accord préalable des chambres professionnelles,

constituant une exception appréciable aux règles générales de résiliation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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